
1 i 

Earlist Bf. 
Gorgo P. & Manner, 
Early Olpay 
Horse-Head amph. 
Ceramicus P. & Near , 
Group of Dresden Lekanis

1
1 

Sophilos & Near 
Polos & Comp. 
Comast Group & Siana 

Cup P .  
Lydos & Comp. 

Rhodes 

4 
2 

I 
2 

I7 
5 

\ Delas & 

I Rheneia 

2 

I O  

2 
6 

Rhodes se situe dane, soit du point de vue quanti
tatif, soit de celui du debut de l'importation attique, 
immediatement apres l 'Egypte et le Pont-Euxin (ou 
la plupart des pieces proviennent d' Istros et de Berezan
Olbia), suivie par Delos et la cote thrace. II me sembie 
naturel que Rhodes f(1t l 'entrepât de la marchandise atti
que pour Xanthos. La presence d'un tesson appartenant 
a un cratere du groupe de Sophilos n'y est pas pour 
nous surprendre. Egalement interessants me semble 
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l (KX&�Y P.) 

Ies deux fragments d'amphores a protomes de cheval, 
venues de Rhodes, comme le s•1ggere Henri Metzger, 
ou t\taient deja signalees deux autres pieces, Ies seules 
du bassin egeen (hormis eviriemment celles d' Athenes, 
de Corinth et de Perachora) .  Xanthos semble avoir ete 
dans Ies memes rapports avec Rhodes, comme l'etait 
Tocra envers Naucratis. 

Petre A le xandrescu 

IORGU STOIAN : Etudes histriennes (Collection Latomus, vol. 123) , Bruxelles, 1972. 176 p. 
în 8° + XV planches hors texte. 

Les etudes repriscs par Stoian dans cet elegant 
volume ont toutes ete publiees au cours des vingt dernieres 
annees en roumain, sauf une ou deux exceptions. Comme 
clles traitent pour la plupart d'aspects particulierement 
importa.nts de l'histoire de la plus ancienne colonie mile
sienne du Pont Gauche, Ieur reedition en fran�ais etait 
justifiee, a condition que l'auteur ait pris la peine de 
revoir attentivement ses textes, <le completer son infor
mation et, surtout, de tenir corupte des travaux publies 
dernierement sur Ies memes problemes. 

On n'est que plus surpris, a lire l'avant-propos par 
lequel s'ouvre le recueil, d'apprendre que l'auteur ne 
s 'est pas tenu oblige de changer sinon peu de chose dans 
Ies premieres versions de ses etudes. „Evi<lemment" -
ecrit-il a ce sujet - „depuis la publication de ces articles, 
des informations nouvelles, des points de vue neufs 
se sont accumules a propos de certains problemes evoques. 
Cependant nous avans modific assez peu la forme ancienne 
de nas contributions, en nous imposant cependant, quand 
s'cst presente le cas, - d'aillcurs tres rare, - d'apporter 
quelques modifications absolumcnt necessaires, surtout 
pour noter Ies prises de position ou Ies contributions 
nouvelles dans Ies problemes debattus". 

80 - c. W30 

Telle attitude sera.it a peine j ustifiee de la part 
d'un maître es etudes epigraphique;s, silr de sa methode 
et justement fier de l'etendue de son savoir. Elle e�t 
difficilement admissible de la part de quelqu'un qui 
a debute a la vie scientifique precisement par Ies etudes 
qu'il reedite en 1972 et qui s'est vu contredire et mettre 
en garde sur bien des points lors de leur publication en 
roumain. Dans cet ordre d'idees, on a pu lire, dans Ies 
lignes de l 'avant-propos que je viens de reprod1..ire, 
l'assurance que, tout au moins dans certains cas, on n'a 
pas manque de „noter" Ies prises de position et Ies contri
butions nouvelles a l'elucidation des problemes debattus. 
II n'en est rien, helas, en ce sens que si de tcmps en 
temps on trouve effectivement dans Ies notes de brefs 
renvois a des travaux publies dernierement en Roumanie 
ou ailleurs, ces !lOtes ne renseignent jamais sur le contenu 
des ouvrages en question, ni sur l'usage qui en a ete fait. 
Deux exemples .::ho1sis entre beaucoup suffiront a illustrer 
cette affirmation. 

Dans 1'6tude intitulee Donnees nouvelles concernant 
les tribus histriennes (eh. III du recueil, publie pour la 
premiere fois en I967) Stoian edite, en la commentant, 
la partie finale d'un decret honorifique vate, a l'en croire, 
par l'une des tribus ioniennes d'Istros. Le texte est assez 
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mutile et  Ies paroles conservees des plus banales, si bien 
que l'interet du fragment consisterait uniquement dans 
sa mise en rapport avec l'activite des tribus a l'epoquc 
hellenistique, ce que l'editeur s 'employait a demontrer 
tout au long de son article. Un an plus tard, une note 
de Louis Robert publiee dans Studii clasice, X, 1 968, 

p. 77 - 85,  apportait la preuve que le fragment edite 
par S. n'est que la continuation d'un decret ephebique 
publie dix ans auparavant par Emilian Popescu (SCIV, 
7,  1 956, 343 - 365) . Stoian ne pouvait naturellement se 
dispenser de signaler le fait, aussi insere-t-il a la I -ere 
page de la version frarn;:aise ce discret avertissement : 
„Depuis lors [entendez : la premiere publication], notrc 
etude a ete l'objet d'une sagace intervention de Louis 
Robert . . . . qui pense quc notre fragment doit etrc lie 
au fragment de decret ephebique publie par Em. Popescu 
et qu'il ne peut donc pas etre question ici d'un decret 
emanant d'une tribu". Apres quoi, la conscience tranquille, 
ii reedite sans rien y changcr l'article de 1967, comme si 
la „sagace intervention" du savant frarn;:ais n'etait pas 
faite pour modifier completement a la fois la constitution 
du texte edite et sa portee historique. 

Le second exemple que je voudrais citer concerne 
le chapître II du livre ou, etudiant Ies echos de la lutte 
des classes a Istros aux III-e et 11-e siecles, notre auteur 
est amene a. faire etat d'un decret fragmentaire en l'hon
neur d'un inconnu, edite en 1916 par Pârvan et reedite 
en 1 922 par Ad. Wilhelm avcc des corrections qui sont 
essentielles pour l ' intelligence du texte (SEG I 328). 

A propos de ce meme decret, des 1954 j 'avais fait observer 
que l'interpretation donnee par le premier editeur au 
participe &.rrcxx6evnuv, qu'il traduisait par exites, ne 
pouvait se soutenir et qu'il fallait l 'entendre au sens 
de „amenes avec, transportes", ainsi que le suggerait 
Wilhelm, qui lisait a la ligne 5 du texte : [acuµchcuv] 
-re nvcuv rro:l.t-rtxwv [&.prrcxx6ev-rcuv] xcxt &.rrcxz6ev-rcuv x-r:>.. 

Plus recemment, revenant sur le meme decret, dans 
une note publiee dans Studii clasice 1 3, 1 97 1 ,  p. 179 - 182,  

je montrais, me referant cettc fois a Stoian, qui avait 
fait sienne l'interpretation de Pârvan, d'une part qu'il 
n'est pas permis de rendre &.rrcxx6ev-rcuv par exites (ce qui 
ruine l'hypothese selon laquelle dans Ic decret fragmentaire 
ii serait question de troubles politiques ou meme de trou
bles sociaux d'une certaine ampleur) , ensuite que le verbe 

&.mxye:tv est en quelque sorte le terminus technicus 
pour indiquer l'action de ravir ou de transportcr loin 
de leur patrie soit des prisonniers de guerre, soit des vic
times des pirates. Cette mise au point n'a pas eu non 
plus le don d'inciter Stoian a modifier tant soit peu ses 
conclusions, bien qu'il ne s'agissc pas ici, comme on a 
pu s'en rendre compte, d'une interpretation plus ou moins 
plausible mais de la traduction correcte d'un verbe qui 
est dans tous Ies dictionnaires. 

Ces exemples pourraient etre multiplies, qu'ils 
ne feraient qu'allonger inutilement ce compte rcndu. 
Ce qu'il importait de signaler et ce que j 'estime avoir 
montre, sans insister, c'est que par commodite ou pour 
toute autre raison S. ne s'est pas acquitte de ce qu'on 
doit considerer comme un devoir eJementaire de tout 
auteur a l'egard de son public : ii n'a pas saisi l'occasion 
de la reedition des articles pour Ies rendre meilleurs, 
soit en eliminant Ies erreurs materielles qui Ies deparent 
(sur ce point je serai sans doutc oblige de revenir) , soit 
en revisant ses conclusions a la lumiere des faits nouveaux 
qui, de plusieurs câtes, lui avaient ete signales. Tels qu'il 
a juge bon de nous Ies offrir, ils ne rendront certainement 
pas service aux specialistes de l'histoire pontiquc (qui, eux, 
savent a quoi s'en tenir), ni aux profanes, qu'ils risquent 
simplement d'egarer. 

Outrc Ies deux travaux qu'il m'est arrive de citer, 
le recueil contient cinq autres etudcs : A propos de l'an
ciennete du territoire rural d' Histria, La plainte des paysans 
du territoire d' Histria, La nouvelle inscription agonistique 
d'Histria, La maison histrienne d'epoque romaine tardive, 
Sur la communaute des cites grecques du Pont Gauche. 
Sur tous ces sujets (a l'exception du rapport preliminaire 
sur la fouille du secteur „Domus", qui est d'une nature 
differente et qu'il aurait mieux fait de ne pas inclure 
dans le volume), ii existe depuis des annees une assez 
riche litterature a laquelle le livre de Stoian ne dispense 
pas de recourir et dont il n'est peut-etre pas exagere 
de dire qu'elle repond mieux a la fois a ce qu'on est 
en droit d'attendre d'une etude historique et a l 'csprit 
des textes etudies. 

Si Ies fautes d'impression sont rares, la traduction 
frarn;:aise est loin d'etre impeccable. L'index general, 
assez bien fait, est du a Alexandre Suceveanu. 

D. M. Pippidi 

KARL SCHEFOLD, L a  peinture pompeienne. Essai sur l'evolution de sa s1:gnification. Ed. 
revue et augmentee (Coll. Latomus, vol. 108) . Bruxelles 1972, pp. 282 ; Pl. LVI . 

La versione francese di questa importante opera 
dello Schefold appare, riveduta e arricchita. (special
mente di una aggiornatissima bibliografia) vcnt'anni dopo 
la prima edizione, Pompejanische M alerei. Sinn und 

Ideengeschichte, B â I e  1 952, chc, com'e ben noto, suscito 
a suo tempo una vasta eco di consensi c di critiche (vedi 
p. IO, n. 1 ) .  L'ottima traduzionc e dovuta a J. M. Croisille, 
pur esso studioso della pittura pompeiana ; la sagace scelta 
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